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Résumé 

Paramètres utiles à compter du 1er janvier 2010 pour le calcul des cotisations recouvrées par les 
institutions Agirc et Arrco. 
- Plafond de la Sécurité sociale 
- Limites des tranches B et C 
- Limites des tranches 1 et 2 
- Taux de cotisation Agirc et Arrco 
- Cotisation GMP 
- Taux de la CET 
- Taux de l'AGFF 
- Taux de l'APEC 

 

   

     
 


